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SECURITE DES NAVIRES DE PLAISANCE  D240 - DISPOSITI ONS SPECIFIQUES AUX KAYAKS DE MER 
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 1) Zones de navigation 
Ce tableau définit les zones de navigation autorisées et le pack d’armement obligatoire dans chacune des 3 zones. 
             Zones de navigation �  
�  Type de flotteur  Bande des 300 m      < 2 milles  

      d’un abri 
      2 à 6 milles  
      d’un    abri > 6 milles d’un abri 

Engins de plage   Aucun matériel                             Navigation non autorisée 
Planches à voile, VNM        Navigation  non autorisée 
Canoës, kayaks, aviron 

 
                   Pack   « basique » Pack  « Côtier » Nav. non autorisée 

Annexes Aucun matériel Rien à < 300m de son navire ; au-del à, comme  autres bateaux   
Tous autres bateaux                  Pack  « basique » Pack « côtier » Pack  « hauturier «  
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2) Principaux éléments nouveaux concernant : 
2.1) Les kayaks 
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2.2) Les équipements de sécurité  
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2.3) La navigation 
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2.4) Les immatriculations 
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3) Recommandations pour l’armement et la navigation  en kayak de mer  
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4) Compléments à la D240 
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COMPARAISON DU MATÉRIEL D’ARMEMENT ET DE SÉCURITÉ D ES KAYAKS DE MER 

����
���%��
�&
��
����
����


Ce tableau simplifié permet de comparer avec la D224 les différents matériels d'armement et de sécurité de la D240 qui 
doivent être embarqués ; les dispositions détaillées sont définies dans les différents articles de la D240-Toutefois, ces 
dotations peuvent être adaptées par les organismes d’Etat et par les fédérations sportives agréées et délégataires.  
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(2) L’autocollant de pont spécifique pour le kayak comprenant les règles de balisage et de barre, les privilèges, les 
signaux sonores et à la pagaie peut être fourni par la FPKM à l’unité ou par lots (voir les conditions sur le site ou 
Pagaie Salée 16. 
La FPKM rappelle que la réglementation définit l’armement minimum obligatoire mais qu’il est conseillé 
à chaque chef de bord de le compléter avec ce qu’il juge nécessaire à sa sécurité et celle des autres suivant 
ses pratiques de navigation.  


